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FAQ Bourses Eiffel 2026  

Questions les plus fréquentes 

 

 J’ai 27 ans, est-ce que je peux postuler pour un Master ?  

o Oui, vous pouvez postuler. Pour le niveau master et pour l’année 2026, il faut 

être âgé de 29 ans maximum au moment de la sélection 2026 ; soit né après 

le 31 mars 1996. 

 

 Pour télécharger le guide de candidature il est demandé de se connecter avec 

un identifiant et mot de passe (comment le faire ?) : 

o  Vous ne devez pas être sur la bonne page, car il n’est pas nécessaire de se 

connecter avec identifiant et mot de passe. Voici le lien vers la page où 

télécharger le guide 

 

 Après la présélection, l'Université informe-t-elle les candidates et candidats 

avant le dépôt des dossiers à Campus France ?  

o OUI, l’université vous informe par email si vous êtes accepté au sein de la 

formation choisie. 

 

 Peut-on avoir une liste des précédents lauréats au titre de l'Université Toulouse 

Capitole ?  

o Non, cela reste confidentiel. 

 
 Quels sont les disciplines proposées au sein de l’Université afin de candidater 

au niveau doctorat ? 

o Il vous faut vous renseigner directement auprès des différentes écoles 

doctorales présentes au sein de l’Université Toulouse Capitole, dans les 

disciplines du droit, de l’économie, de la gestion 
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 Pour le programme de Master, est-il possible de candidater en Master 1 ou en 

Master 2 ? 

o C’est au choix, 1 an ou 2 ans, et si vous candidatez pour les 2 années de 

Master, la bourse est valable pour 2 ans. 

 

 Quels sont les documents à soumettre : 

o La liste des documents à fournir est indiquée ici 

o Voici le lien vers la plateforme e-candidatures. 

 
 Pour le programme de Doctorat, l'étudiant doit-il choisir un « Directeur de 

thèse », ou c'est à l'Université d'aider l’étudiant dans ce choix ? 

o La liste des documents à fournir est indiquée ici 

o Les démarches sont à faire au préalable, par l’étudiant. Cela demande du 

temps. C’est à vous de trouver un directeur de thèse (voir les écoles doctorales 

par discipline à UT Capitole) 

 

 L’Université publie-t-elle les résultats sur les plateformes digitales ?  

o Non, c’est l’Université qui informe les étudiants individuellement par email. 

 
 J’ai une moyenne générale de 10/20 au Master, cependant je suis classé premier 

de ma classe. J’aimerais savoir si je peux postuler ? 

o Il n’y a pas de prérequis sur les notes minimales à avoir. Il s’agit tout de même 

d’une bourse d’excellence sur critères académiques. La sélection est faite par 

une commission de responsables de formation. 

 
 Est-ce qu’on doit faire la procédure classique de Campus France en parallèle 

(via la plateforme Etudes en France) ? 

o Oui, il est possible de faire les 2 en parallèle, mais cela n’est pas obligatoire. 

Cependant, si vous souhaitez avoir plus de chance d’être accepté à l’Université 

Toulouse Capitole en dehors de la Bourse Eiffel, nous vous recommandons de 

candidater via Etudes En France. 
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 Est-ce que l’étudiant doit candidater en ayant l’accord du Directeur de thèse ? 

o Oui, les démarches sont à faire au préalable, par l’étudiant. Cela demande du 

temps. C’est à vous de trouver un directeur de thèse (voir les écoles doctorales 

par discipline à UT Capitole) 

 

 Pour un Master en 2 ans doit-on envoyer la maquette de formation du M1 et du 

M2 ? 

o Oui, joindre les 2 maquettes, M1 et M2. 

o Dans la fiche Formation sur le site de notre Université, cliquer sur le lien vers 

la brochure du Master. 

 
 Pour la constitution du dossier, doit-on télécharger les attestations de travail ? 

o Il est toujours intéressant de joindre des attestations ou autres documents 

valorisant votre parcours, cependant ce n’est pas obligatoire. 

 

 Peut-on repostuler après avoir candidaté l’année précédente en cotutelle de 

thèse et avoir été soutenu par l’Université Toulouse Capitole mais non 

sélectionné par Campus France ? 

o Oui, vous pouvez à nouveau candidater. 

 

 Est-il important de préciser son projet professionnel ?  

o Oui, le projet professionnel doit être indiqué dans la lettre de motivation 

impérativement au même titre que le choix des études en France et la formation 

choisie au sein de cette Université. Cette lettre de motivation est à déposer sur 

la plateforme eCandidatures. 

 
 Est-ce que les relevés de notes doivent être traduis ? 

o Oui, tout document officiel et notamment les relevés de notes doivent être 

traduits dans la langue d’enseignement de la formation (donc en Français ou 

en Anglais). 
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 Est-ce que l’Université informe les étudiants de la réponse suite à la sélection 

en interne (favorable ou défavorable) ? 

o Oui, vous recevrez un email vous notifiant si l’Université Toulouse Capitole 

soutient votre candidature pour la bourse Eiffel. 

 
 Si l’étudiant est accepté à la formation mais qu’il n’est pas soutenu pour la 

bourse Eiffel, quelles sont les démarches à faire si l’étudiant confirme son 

souhait de venir à Toulouse ? 

o Vous n’aurez qu’à réaliser les autres formalités administratives pour arriver en 

France, avec l’attestation d’admission fournie par l’établissement selon la 

procédure simplifiée sur Etudes En France (renseignez-vous auprès de 

l’Espace Campus France).  

 

 Pour le cycle doctoral qu’est ce qui fait la différence lors de la candidature entre 

cotutelle et codirection ? 

o La cotutelle permet au doctorant d’être suivi par un directeur de thèse 

appartenant à l’université d’origine et un directeur de thèse appartenant à un 

établissement d’accueil (donc deux doctorats). Alors que la codirection, permet 

au doctorant d’être suivi par deux directeurs de thèses d’un ou plusieurs 

établissements français (un seul doctorat). 

 

 Quels sont les tests de langue imposés ? 

o Il n’y a pas de certification officielle imposée. Vous pouvez joindre un TCF ou DELF 

(pour le Français), ou un IELTS, TOEFL (pour l’Anglais), voir la liste ci-jointe :

 


